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Au Conseil communal de Belmont 


 


Madame la Présidente, 


Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
1.  Considérations générales 


 


En application des dispositions des articles 88 à 93 du Règlement du Conseil communal, nous 
avons l'honneur de soumettre à votre approbation le budget pour l'an 2011. Ce dernier est établi 
conformément au règlement sur la comptabilité des communes. 


Le budget 2011 fait ressortir : 


 des recettes pour un montant de  Fr. 19'034'570.00 


 des dépenses pour un montant de  Fr. 18'846'630.00 


soit un bénéfice présumé de Fr.      187'940.00 


 


Notre « Capital », si les budgets 2010 et 2011 se confirment, se monterait à Fr. 1'357'070.90 


Il s’élevait au 1er janvier 2010 à Fr.  999'695.90 
bénéfice budgété 2010                 Fr.  169’435.00  
bénéfice budgété 2011 Fr.  187’940.00  
Solde supputé au 31 décembre 2011 Fr. 1'357’070.90  


Il est possible que, au regard des résultats réels obtenus, des amortissements supplémentaires et 
des attributions à des fonds de réserve soient effectués plutôt qu’un virement à « Capital ». 


Le mouvement de hausse de la population, basé sur les constructions en cours, devrait continuer, 
provoquant une hausse des recettes fiscales, mais aussi une hausse des charges dont l’un des 
paramètres est le nombre d’habitants. La remarque dans le préavis du budget 2010 concernant les 
retards de construction est toujours valable. 


Durant les trois premiers trimestres 2010, la population de Belmont n’a pratiquement pas évolué 
(3298 fin septembre contre 3'293 au 1er janvier).  


La construction des immeubles de Burenoz-Malavaux (Auteuil et Longchamp) est terminée. Les 
4/5 des 86 appartements sont vendus. Selon le promoteur, à ce jour, il reste 5 appartements à 
vendre, 3 sont réservés. L’occupation des appartements a commencé début du quatrième 
trimestre 2010 et se prolongera jusqu’à la fin du premier trimestre 2011. Selon le site 
www.homegate.ch, 11 appartements sont à louer à fin octobre. 


On peut faire le calcul suivant : 
- 86 appartements à raison de 2,3 personnes = 200 habitants 
- 4/5 des appartements sont vendus = 160 habitants 
- 50% des appartements seront déjà occupés au 31 décembre 2010 
- Nombre d’habitants au 31.12.2010 = 3378 (3'298 + 80) 
- Le reste des appartements sera occupé en 2011 = 80 habitants 
- Augmentation des habitants due aux diverses constructions 2011 = 42 
- Nombre d’habitants au 31.12.2011 = 3'500 (3378 + 80 + 42) 
- Augmentation des habitants dues aux diverses constructions 2010 = 40 
- La construction des immeubles au Coin-d’’En-Haut va débuter et on peut espérer les voir 
  occupés fin 2010 = 60 
- Nombre d’habitants au 31.12.2012 = 3'600 (3'500 + 40 + 60) 


 
Années 


Nombre d’habitants 
Projection figurant dans Projection figurant dans 
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le préavis no 15/2009 
« arrêté d’imposition 
2010-2012» 


le préavis no 11/2006 
« plafond 
d’endettement » pour la 
législature 2006-2011 


31 décembre 2006  3098  3100 


31 décembre 2007  3177  3200 


31 décembre 2008  3229  3500 


31 décembre 2009  3293 3300 3600 


31 décembre 2010  3378 3500 3700 


31 décembre 2011  3500 3600 3800 


31 décembre 2012  3600 3800  


Recettes fiscales 


Ecarts des recettes fiscales entre les budgets 2010 et 2011. 
+ = augmentation ./. = diminution o = identique  
impôt sur le revenu des personnes physiques 1 + Fr. 964’000.00 
rétrocession à d’autres communes  + Fr. 1’000.00 
rétrocession d’autres communes  ./. Fr. 12’500.00 
impôt sur la fortune des personnes physiques 2 + Fr. 55’000.00 
impôt à la source  + Fr. 20’000.00 
impôt spécial des étrangers  + Fr. 53’000.00 
impôt sur le bénéfice net des sociétés  o Fr. 0.00 
impôt sur le capital des sociétés 3 ./. Fr. 5’000.00 
impôt complémentaire sur les immeubles  o Fr. 0.00 
impôt foncier 4 + Fr. 30’000.00 
divers  + Fr. 17’000.00 
     
Revenus aléatoires :     
droits de mutation 5 o Fr. 0.00 
impôt sur les successions et les donations  o Fr. 0.00 
participation à l’impôt sur les gains immobiliers 6 + Fr. 100’000.00 


TOTAL  + Fr. 1'222’500.00 
 
Nous avons changé notre système d’évaluation des impôts sur le revenu et la fortune des 
personnes physiques. Etant donné que l’Etat fixe ces derniers à Fr. 10'573'232.- dans son 
décompte final 2009 de la facture sociale et de la péréquation, nous partons de la même 
estimation, en l’adaptant à un nombre d’habitants supputé de 3500 au 31 décembre 2011 (contre 
3293 au 31 décembre 2009) ainsi qu’à notre nouveau quotient d’impôt 2011 de 69 (contre 75 pour 
2009). Nous précisons qu’il n’y a pas d’autres adaptations. Nous obtenons pour le budget 2011 : 


1- Impôt sur le revenu des personnes physiques : Fr. 9'289'000.-  


2- Impôt sur la fortune des personnes physiques : Fr. 1'005'000.- 


3- Nouvelle loi fiscale accordant un rabais sur l’impôt « capital des sociétés » 


4- Calculé en fonction des habitations nouvelles, dont principalement les appartements des 
immeubles de Burenoz (Impôt foncier Fr. 0.15 % pour 40 appartements à  
Fr. 600'000.-.) 


5- Lors de l’établissement du budget 2010, nous avons tenu compte que la moitié des 
appartements de Burenoz seraient vendus, ce qui expliquait l’augmentation de  
Fr. 200'000.- par rapport à l’exercice 2009. Nous remettons la même somme en 2011 
correspondant à la deuxième moitié (40 appartements à Fr. 600'000.- au taux de 1.1 %). 


6- Les prix de l’immobilier flambent. Les appartements des immeubles du Burenoz seront tous 
vendus fin 2011. Nous augmentons notre part sur le gain immobilier de Fr. 100'000.-. 


Les autres postes n'appellent pas de commentaires particuliers. 


Comparaison des charges de fonctionnement 2011-2010      
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Charges sociales                                                                                         Péréquation 


 


 Charges sociales  Péréquation 


Années  Subvention pour 
l’hygiène et la 
santé publique 


Compte n° 


730.3654.00 


Participation aux 
charges 


cantonales, 
prévoyance 


sociale 


Compte n°  


Enseignement 
spécialisé 


Compte n° 


530.3512.00 


Total  Péréquation 
directe horizontale 
nette Comptes n° 


220.3510.01 + 02 
+ 03 + 3520.00 + 


4520.00 


Charges de fonctionnement budget 2010
                   CHF 17’077’680


Police


(694'960)


4%
Travau


(3'001'150)


18%


Domaines et


bâtiments


(1'416'250)
8%


Finances


(1'197'100)


7%


Administration


générale


(2'854'100) 


17%


Instruction


publiques et cultes


(1'889'950)


11%


Services industriels


(2'113'920)


12%


Sécurité sociale


(3'910'250)


23% 


Charges de fonctionnement budget 2011
                    CHF 18’846’630


Sécurité sociale
(3'548'850)


19%


Services industriels
(2'756'800)


14% 
Instruction


publiques et cultes
(1'500'400)


8%
Administration


générale
(2'782'330)


15%


Finances
(2'675'250') 


14% 


Domaines et
bâtiments
(1'449'600)


8%


Travau
(3'385'350)


18%


Police
(748'050)


4%
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720.3515.00 + 01 


2006 133'944.50 1'725'473.00 135'812.00 1'995'229.50    448'368.00 


2007 148'864.45 2'265'200.00 157'300.00 2'571'364.45    453'000.00 


2008 250'562.65 2'239'847.00 326'884.00 2'817'293.65    123'877.00 


2009 278’705.85 2'574’159.00 329'532.00 3'182'396.85   118’871.00 


2010 * 338'000.00 2’906’600.00 519'100.00 3'763'700.00  298'700.00 


2011** 364'100.00 2'445'950.00 ***      0.00 2'810'050.00  1'404’600.00 


* budget 2010 


** budget 2011 


*** nouvelle péréquation 2011 


 


2011 sera la première année du nouveau régime de la péréquation entre les communes. L’Etat 
prend en charge l’enseignement spécialisé, les subsides à l’assurance maladie versés aux 
bénéficiaires de prestations complémentaires et les frais occasionnés dans le domaine de l’asile. 
Par contre, ces « non dépenses » sont compensées par une nouvelle bascule des impôts.  


Pour l’Etat, le taux passe de 151.5 à 157.5, et pour Belmont le taux passe de 75 à 69. Notre point 
d’impôt 2011 est estimé par le canton à Fr. 156'401.-. Il comprend également l’impôt foncier écrêté 
(c'est-à-dire plafonné à 1°/oo. Six points d’impôts représentent     Fr. 938'406.- 


Le poste «enseignement spécialisé» disparaît, prévu dans le budget 2010                  Fr. 519'100.- 


Notre participation aux charges cantonales de prévoyance sociale (720.3515.00) 
diminue, par rapport au budget 2010 de   Fr. 460'650.- 


C’est donc une opération neutre pour le contribuable. Le total des dépenses supplémentaires 
prises en charge par le canton, estimé à 182 millions, sera revu en détail au moment du 
bouclement des comptes 2010, soit à l’horizon février/mars 2011. L’évolution réelle des différents 
postes budgétaires susmentionnés et leur impact global sur le décompte 2010 de la facture sociale 
fera l’objet d’une validation par la Plateforme Canton-Communes.  


La facture sociale et la péréquation ont été calculées en fonction d’un nombre d’habitants évalué à 
3500.  On peut remarquer que les charges sociales, même en tenant compte de l’augmentation de 
la population,  ont diminué de Fr. 953'650.-. Par contre, notre part à la péréquation directe 
horizontale a augmenté de Fr. 1'105'900.-. 
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Péréquation directe horizontale nette


-


200'000.00


400'000.00


600'000.00
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1'400'000.00
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Charges sociales


0.0
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 Charges sociales + 
péréquation 


Coût par habitant Valeur en point 
d’impôt  


(sans recettes 
aléatoires) 


Augmentations par rapport 
à 2006 


2006 2'443'597.50 788.77 21.73  


2007  3'024'364.45 951.96 25.49 580'766.95 


2008  2’941'170.65 910.86 22.45 497'573.15 


2009  3'301’267.85 1'002.51 22.22         857'670.35 


2010 * 4'062'400.00 1’202.61 27.34 ** 1'618'802.50 


2011 * 4'214'650.00 1'204.19 28.37** 1'771'052.50 
*     présumé 
**   selon point d'impôt 2009 
 
 


            
 


La dernière estimation connue de la valeur de notre point d’impôt (sans les recettes aléatoires et 
l’impôt foncier) est celle de l’exercice 2009. Il est de Fr. 148'579.15. On peut remarquer que, pour 
le budget 2011 par rapport à l’exercice 2006, l’augmentation de notre part aux charges sociales et 
la péréquation représente 11.92 points d’impôt. 


 


Situation du compte au bilan «fonds de régulation péréquation» no 9982.18, fin 2010 : 


 


- solde au 1er janvier 2009 : Fr. 140'337.- 


- attribution retour 2008 sur facture sociale  Fr. 171'652.- 


- attribution retour 2008 sur la péréquation Fr. 197'517.- 


- attribution 2009 Fr. 102'483.- 


- prise en charge supplément  facture sociale 2009 Fr. 263'995.- ./. 


- prise en charge supplément  péréquation 2009 Fr.   62'296,- ./. 


- solde au 31 décembre 2010 Fr. 285'698.-   


Coût par habitant (charges sociales et péréquation)


1'002.51


1'202.61 1'204.19


910.86951.96


792.60


-


200.00


400.00


600.00


800.00


1'000.00


1'200.00


1'400.00


2006 2007 2008 2009 2010 * 2011 *
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Services industriels 


Electricité : 


Le service, après avoir comptabilisé un solde à recevoir de ReCom de Fr. 225'104.34, a dégagé 
un bénéfice 2009 de Fr. 175'000.-, représentant un rendement de 3,5 % du réseau estimé à  
Fr. 5'000'000.-. Ce bénéfice est venu améliorer le résultat du ménage communal. 


Le budget 2010 est le premier exercice nouvelle formule. Les prix d’achats et de ventes ont été 
remplacés par le timbre sur la vente d’électricité évalué globalement à Fr. 610'000.-. Le bénéfice 
budgété est de Fr. 352'745.- représentant un rendement de 7 % du réseau estimé à 
Fr. 5'000'000.-. Si ce bénéfice est confirmé, il viendra améliorer le résultat du ménage communal. 


Le budget 2011 bénéficie de plus de détails de la part de ReCom et les montants mentionnés dans 
les comptes sont issus des informations reçues pour la période du 1er janvier 2010 à ce jour. Le 
bénéfice budgété est de Fr. 245'600.- représentant un rendement de 5 % du réseau estimé à Fr. 
5'000'000.-. Si ce bénéfice est confirmé, il viendra améliorer le résultat du ménage communal. 


 


Les amortissements obligatoires annuels ainsi que les amortissements supplémentaires effectués 
durant ces dernières années ont permis de ramener le poste « réseau électrique » compte         N° 
9144.02 à Fr. 82'028.80 au 31 décembre 2009. Le budget 2010 prévoit un amortissement de Fr. 
48'400.-, celui de 2011 Fr. 41’300.-, à mettre en regard des investissements. Ces mêmes budgets 
comprennent une subvention annuelle de Fr. 10'000.- en faveur des vélos électriques. 


Le prix de revient du réseau est nettement inférieur à sa valeur réelle.  


 


Eau :  


Evolution du prix de vente TTC du m3 d’eau : 


 baisse de Fr. 3.-- à Fr. 2.90 au 1er janvier 2004 


 prix maintenu pour 2005 


 prix maintenu pour 2006 


 baisse de Fr. 2.90 à Fr. 2.50 au 1er janvier 2007 


 prix maintenu en 2008 


 prix maintenu en 2009 


 prix maintenu pour 2010 


 prix maintenu pour 2011 


 


Les amortissements obligatoires annuels ainsi que les amortissements supplémentaires  des 
dernières années ont permis, malgré les importants investissements effectués, de ramener le 
poste « réseau d’eau » compte N° 9144.01 à Fr. 948'407.08 au 31 décembre 2009. Le budget 
2010 prévoit un amortissement de Fr. 154’700.- et un prélèvement sur le fonds de réserve de     Fr. 
30'155.-, celui de 2011 prévoit un amortissement de Fr. 247'300.- afin de tenir compte des préavis 
d’investissements qui seront bouclés à fin 2010. 


 


Compte tenu de l’affectation de Fr. 300'000.- à l’achat de réserve de capacité de stockage du 
réservoir de la Métraude (préavis n° 3/2010) et du prélèvement prévu dans le cadre du budget du 
même exercice, aucun prélèvement sur le compte  n° 9280.08 « fonds de réserve du service des 
eaux » n’est possible (solde au 31.12.2009 Fr. 345'026.52). Le Service des eaux prévoit un déficit  
de Fr. 121'100.- au budget 2011. 


 


Le prix de revient du réseau est nettement inférieur à sa valeur réelle.  
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Divers 


Nous avons maintenu le principe d’analyse des écarts significatifs entre les budgets 2010 et 2011. 
Les remarques figurent toujours en regard des comptes et les écarts par dicastère sont récapitulés 
ci-après. 


 


 
2.  Détermination de la Municipalité 


Au vu des considérations générales ci-dessus, la Municipalité vous propose un budget dans la 
ligne des précédents, ne comportant que les dépenses indispensables à la bonne marche du 
ménage communal. Les attributions suivantes à des fonds de réserves ont été budgétisées, soit : 


- Fr. 211'400.- Fonds de réserve financements spéciaux égouts par débit du cpte N° 460.3811.00 


- Fr.     5'000.- Fonds de réserve pour construction abris par débit du cpte N° 660.3819.00 


- Fr.   10'000.- Fonds de réserve véhicule SI par débit du cpte N° 820.3801.00 


- Fr. 226'400.- Total              


 


 
3. Récapitulation des modifications importantes par rapport au budget 2010 (soit plus de 


Fr. 7'000.-, en chiffres arrondis) 
 


Le bénéfice budgété 2010 s’élevait à  Fr.         169’435.- 


Etant donné que nous partons du bénéfice précité, les chiffres 
sans signe améliorent le résultat, ce sont des diminutions de 
dépenses ou des augmentations de recettes. 


Les chiffres avec le signe ./. péjorent le résultat, ce sont des 
augmentations de dépenses ou des diminutions de recettes. 


 


 
 
3.1  Administration générale 
 diminution nette des charges de Fr. 63’420.- 


 


ADMINISTRATION 
 


 
 
 


Compte N° 101.3001.01 – Vacations Conseil communal 
Voir remarque en regard du compte 


./.  Fr.           10'000.- 


  
Comptes N° 102.3001.01 à 3040 – Vacations Municipalité 
Basé sur vacations 2009 et préavis 11/2010 


./.  Fr.           56'000.- 


  
Comptes N° 110.3011.00 à 3050 – Traitement du personnel 
d’administration 
Voir remarque en regard du compte 


 
./.  Fr.           27'000.- 


  
Compte N° 110.3102.00 – Livres, journaux, documentation 
Voir remarque en regard du compte 


./.   Fr.          15'000.- 


 
 


 


Compte N° 110.3111.00 – Achat de mobilier, machines et équipements  
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Voir remarque en regard du compte      Fr.           13'000.- 
  
Compte N° 110.3114.00 – Achat de matériel pour manifestations 
Voir remarque en regard du compte 


./.  Fr.           17'000.- 


  
Compte N° 110.3186.00 – Primes d’assurances, RC, choses, incendie  
Voir remarque en regard du compte 


     Fr.           30'000.- 


  
Compte N° 110.3904.00 – Imputations internes loyers et redevances 
N’a plus sa raison d’être, le bâtiment administratif a été entièrement 
amorti. Cette imputation interne peut être supprimée, voir aussi compte 
n° 357.4904.00 bâtiment administratif 
 


     Fr.         145'000.- 


TRANSPORTS PUBLICS  
  
Compte N° 180.3517.02 – Participations déficit T.L. transports urbains 
En fonction du budget des T.L. et du nombre d’habitants 


  
./.  Fr.           59'000.- 


  
SERVICE INFORMATIQUE  
  
Compte N° 190.3111.00 – Achat ordinateurs, équipements 
Il n’y a pas de gros achats prévus en 2011 selon budget BIP Pully 


     Fr.           15'000.- 


  
Compte N° 190.3189.00 – Logiciels informatiques 
Voir remarque en regard du compte 


     Fr.           75'000.- 


  
DIVERS   ./.  Fr.           30'580.- 


 
 
3.2  Finances 
   augmentation nette des produits de Fr. 28’500.- 
 


IMPOTS  


Recettes fiscales 


Voir tableau en page 2 du présent préavis 


 
 
      Fr.    1'222’500.- 


SERVICE FINANCIER  


Comptes N° 220.3223.01 à 3290.00 - Intérêts 
Augmentation globale d’intérêts de 
L’emprunt d’un million à 4,5 % (n° 3223.13) arrivé à échéance le 28 
janvier 2010 a été remboursé et n’a pas été renouvelé à ce jour. Par 
conséquent, l’emprunt de remplacement n° 3223.46  ne sera pas utilisé 
en 2010. Il en va de même pour l’emprunt de deux millions à 3 % pour 
six mois, compte n° 3223.45. 
Par contre, pour le budget 2011, nous prévoyons un nouvel emprunt de 
deux millions à 3 %, soit Fr. 60'000.- compte 
n° 3223.46 pour financer les investissements prévus.  


 
./.   Fr.          8’450.-  


 
Comptes nos 220.3520.00 et 4520.00 – Participation à des collectivités 
publiques, fonds de péréquation horizontale 
Notre charge nette passe de Fr. 298’700.- à Fr. 1'404’600.- selon le 
calcul établi par le canton, adapté au nombre d’habitants supputé de 
3500, ce qui représente une augmentation de 
Voir tableau en page n° 4   


 
 
 
 
 
./.   Fr.    1’105'900.- 


  
Compte n° 220.4909.00 Imputations internes d’intérêts 
Dans le budget 2010, la contrepartie du montant de Fr. 221'600.- était 
dans les comptes suivants : 


 
./.   Fr.         79'900.- 
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N° 352.3909.00 Collège                           Fr. 102'600.-  
N° 357.3909.00 Bâtiment administratif     Fr.   46'350.- 
N° 358.3909.00 Salle de gymnastique     Fr.   35'950.- 
N° 359.3909.00 Bâtiment Feu-Voirie-S.I. Fr.   36'700.- 
 
Pour le budget 2011, le bâtiment administratif, la salle de gymnastique 
et le bâtiment Feu-Voirie-S.I. sont entièrement amortis.  
Par contre, il reste deux millions sur le collège 2ème étape auxquels 
viennent s’ajouter les Fr. 1’200'000.- de la transformation du préau 
couvert en deux nouveaux locaux. De plus, il faut tenir compte du solde 
à amortir sur l’immeuble Espace Cancoires. 
La contrepartie du montant de Fr. 141'700.- se trouve dans les comptes 
suivants : 
N° 352.3909.00 Collège                           Fr. 86'600.- 
N° 360.3909.00 Espace Cancoires          Fr. 55'100.- 


DIVERS     Fr.                 250.- 
 
3.3  Domaines et bâtiments 
 augmentation nette des charges de Fr. 167’730.-  


 
Compte N° 350 – Global bâtiment Pasche 
Cette somme représente la diminution du revenu net de l’immeuble. 
Dans l’attente du devenir de la Maison Pasche, l’immeuble a été mis en 
hibernation.  Il n’y a plus de loyers, les abonnements ont été résiliés, il 
est prévu un chauffage minimum afin de le maintenir hors gel. Les 
assurances ont été gardées.  


./. Fr.             14’000.- 


  
Compte N° 351.3141.00 – Frais d’entretien Auberge communale 
Il est prévu le remplacement de cuisinières et de réfrigérateurs dans 
deux appartements. De plus, une provision de Fr. 20'000.- a été portée 
en compte afin d’installer un boiler pour la production d’eau chaude 
durant la période d’été. Actuellement, l’eau chaude est fournie par la 
chaudière à pellets de la Grande Salle. Mais en été, la demande est 
trop faible et provoque un disfonctionnement du brûleur, d’où nuisances 
pour le voisinage (poussières de suie). L’indication de la consommation 
en électricité sera envoyée à la gérance afin qu’elle l’intègre dans le 
décompte d’eau chaude.  


./. Fr.             29'000.- 


  
Compte N° 351.3185.00 – Honoraires et frais d’étude 
Une provision de Fr. 20'000.- a été portée en compte afin de financer 
l’accompagnement de la Municipalité dans l’étude de la réhabilitation de 
l’auberge. Les travaux feront l’objet d’un préavis.


./. Fr.             20'000.- 


  
Compte N° 351.4231.00 – Loyers Auberge communale 
La diminution des loyers est provoquée par la vacance de l’auberge dès 
le 1er avril. 


./. Fr.             13'000.- 


  
Comptes N° 352.3011.00 à 3040 – Traitement des concierges  
Fait l’objet d’une analyse globale de tous les postes de conciergerie. 
Augmentation globale de Fr. 15'750.-, principalement due à l’immeuble 
« Espace Cancoires » 


    Fr.               7'000.- 


  


Compte N° 352.3141.00 – Frais d’entretien du collège 
Voir remarque en regard du compte 


    Fr.             14'000.- 


  
Compte N° 352.3310.00 – Amortissement du Centre scolaire 
Le montant de Fr. 153'000.- demeure tant que le solde de  
Fr. 2'000'000.- concernant le collège 2ème étape n’est pas entièrement 


./. Fr.             40'000.- 
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amorti. De plus, un montant de Fr. 40'000.- vient s’ajouter pour la 
première fois représentant l’amortissement sur 30 ans des 
Fr. 1'200'000.- d’investissement concernant la transformation du préau 
couvert en deux nouveaux locaux 
  


Compte N° 352.3909.00 – Imputation interne intérêts 
Voir remarque sous compte n° 220.4909.00 


    Fr.             16'000.- 


  


Compte N° 353.3141.00 – Frais d’entretien de l’église 


Le système de chauffage électrique, placé sous les bancs, arrive en fin 
de vie. Le crédit pour son remplacement sera demandé par préavis 


    Fr.                     0.- 


  


Compte N° 355.3141.00 – Frais d’entretien Grande Salle 
Même remarque que pour le compte n° 351.3141.00 concernant 
l’installation d’un boiler pour la production d’eau chaude en été. 
(provision de Fr. 20'000.-) De plus, le système de gestion de 
l’ascenseur doit être revu afin que son utilisation par les sociétés 
locales soit facilitée (système actuel à clé peu pratique) 


./.  Fr.            27'000.- 


  
Compte N° 357.3111.00 – Achat mobilier, machines et équipement 
Voir remarque en regard du compte 


./.  Fr.            12'000.- 


  
Compte N° 357.3909.00 – Imputations internes d’intérêts 
Voir remarque sous compte n° 220.4909.00 


     Fr.            46’000.- 


  
Compte N° 357.4904.00 – Imputations internes de loyers d’intérêts 
Voir remarque sous compte n° 110.3904.00 


./.  Fr.          145'000.- 


  
Compte N° 358.3141.00 – Frais d’entretien du bâtiment 
Voir remarque en regard du compte 


./. Fr.               8'000.- 


  
Compte N° 358.3909.00 – Imputations internes d’intérêts 
Voir remarque sous compte n° 220.4909.00 


    Fr.             36'000.- 


  
Compte N° 359.3141.00 – Frais d’entretien bâtiment Feu-Voirie-S.I. 
Voir remarque en regard du compte 


    Fr.             17'000.- 


  
Compte N° 359.3312.00 – Amortissement du bâtiment Feu-Voirie-S.I. 
Entièrement amorti lors de l’exercice 2009. 
 


    Fr.             99'000.- 


Compte N° 359.3909.00 – Imputations internes d’intérêts. 
Voir remarque sous compte n° 220.4909.00 


    Fr.             37'000.- 


  
Comptes N° 360.3011.00 à 3050 – Traitement du personnel Espace 
« Cancoires » 
Même remarque que pour tous les postes de conciergerie, voir compte 
n° 352.3011.00 


./. Fr.             10'000.- 


  
Compte N° 360.3110.00 à 3114 – Achat de mobilier, machines et 
matériel 
Voir remarque en regard du compte 


    Fr.             12'000.- 
 
 


  
Compte N° 360.3141.00 – Entretien du bâtiment « Espace Cancoires » 
Achat poubelle « requin » pour extérieur, installation de stores 
extérieurs pour éviter une trop grande chaleur intérieure (a dépassé les 
28° lors de l’été 2010, pas idéal pour un local de sieste des bébés, 
installation de barrières extérieures de sécurité pour éviter une 


./. Fr.             45'000.- 
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pénétration dans les zones dangereuses (murs), création d’une place 
extérieure pour bébés. 
  
Compte N° 360.3310.00 – Amortissement du bâtiment Espace 
« Cancoires » 
Première année d’amortissement après avoir tenu compte du fonds de 
réserve Espace Cancoires de Fr. 1'500'000.- compte 
N° 9282.15. Solde Fr. 1'590'000.- sur 30 ans. 


./. Fr.             53'000.- 


  
Compte N° 360.3909.00 – Imputations internes d’intérêts 
Voir remarque sous compte n° 220.4909.00 


./. Fr.             55'000.- 


  
Compte N° 360.4271.01 – Loyers Les Moussaillons 
Afin d’avoir le coût complet de la nursery, le loyer des Moussaillons fait 
l’objet pour la première fois d’une écriture interne basée sur 200 m2 à 
Fr. 230.-/m2/an. Contrepartie au compte n° 740.3161.00 


    Fr.            46'000.- 


DIVERS ./. Fr.           26’730.- 
 
3.4  Travaux 
 augmentation nette des charges de Fr. 497’400.- 


 
Comptes N° 410.3011.00 à 3040 – Traitement du personnel 
Voir remarque en regard du compte 


    Fr.            87'000.- 


  
Compte N° 410.3185.00 – Honoraires et frais d’étude 
Voir remarque en regard du compte 


    Fr.            10'000.- 


  
Compte N° 420.3185.00 – Honoraires et frais d’étude 
Voir remarque en regard du compte 


./. Fr.            10'000.- 


  
Compte N° 430.3142.00 – Frais d’entretien du réseau routier 
Voir remarque en regard du compte  


 
./. Fr.            42'000.- 


  
Compte N° 430.3142.01 – Frais d’entretien des chemins pédestres 
Voir remarque en regard du compte 


 
./. Fr.            35'000.- 


  
Compte N° 430.3310.00 – Amortissements obligatoires 
Amortissement obligatoire sur 30 ans, inclus préavis bouclés en 2010  


./. Fr.            82'000.- 


  
Compte N° 430.3320.01 – Amortissements supplémentaires routes et 
infrastructures 
Actuellement, un amortissement supplémentaire est possible pour 
amortir les investissements routiers sur 15 ans. En 2009, nous avons 
reçu un montant de Fr. 589'493.- au titre des dépenses thématiques 
« transports ».  


 
./. Fr.          234'000.- 


Compte N° 431.3120.01 – Frais de l’éclairage public 
Voir remarque en regard du compte 


./. Fr.            15'000.- 


  
Compte N° 431.3135.00 – Achat de fournitures pour déneigement 
Voir remarque en regard du compte 


./. Fr.            12'000.- 


 
 


 


Compte N° 432.3155.10 – Véhicule Iveco, EX-SDIS 
Voir remarque en regard du compte 


./. Fr.            11'000.- 


  
Comptes N° 440.4011.00  à 3040 – Traitements du personnel Parcs, 
promenade et cimetière 
Voir remarque en regard du compte 


 
./. Fr.               8'000.- 
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Compte N° 440.3145.00 – Entretien parcs et cimetière 
La Municipalité envisage de construire un jardin du souvenir (provision 
Fr. 20'000.-)  


./. Fr.             14’000.- 


  


Comptes N° 441.3141.00 + 4804 – Frais divers d’exploitation et 
entretien et Prélèvement sur fonds de réserve 
Pas d’écart en considérant les deux comptes 


 
    Fr.                     0.- 


Compte N° 450.3188.00 – Ramassage et transport des ordures 
ménagères, verres 


Voir remarque en regard du compte  


 
./.  Fr.            81'000.- 


  


Compte N° 450.3526.00 – Frais d’élimination des ordures et déchets 


Voir remarque en regard du compte 


 
 ./.  Fr.           27’000.- 


  


DIVERS ./.   Fr.           23’400.- 
 
3.5  Instruction publique et cultes 
 diminution nette des charges de Fr. 526’900.- 


 
Compte N° 510.3522.00 – Participation aux charges d’autres 
communes, enseignement primaire 
Voir remarque en regard du compte 


   
    Fr.            12'000.- 
 


Comptes N° 511.3011.00 à 3040 – Traitement du personnel 


Voir remarque en regard du compte 


 
./.  Fr.           58'000.- 


Compte N° 511.3131.00 – Achats de produits alimentaires 


Voir remarque en regard du compte 


 
./.  Fr.           10'000.- 


Compte N° 511.4332.00 – Participation des parents (UAPE) 


Voir remarque en regard du compte 


  
     Fr.           85’000.- 
 


Comptes N° 512.3011.00 à 3030 – Traitement du personnel 
Voir remarque en regard du compte 


 
./.  Fr.           28’000.- 


Compte N° 512.4331.00 – Participation des parents 


Voir remarque en regard du compte 


 
     Fr.           43’000.- 
 


Compte N° 520.3662.00 – Enseignement secondaire, frais de transports 
et de repas 
En regard du résultat 2009, budget 2010 sous évalué 


 
./.  Fr.           20'000.- 
     


  
Comptes 530.3512.00 – Participation aux charges cantonale 
enseignement spécialisé 
Dès 2011, dans le cadre de la nouvelle péréquation, ce poste est pris 
en charge par le canton et fait partie de la bascule de 6 points d’impôts.


 
    Fr.          519'000.- 


  


DIVERS ./.  Fr.            16’100.- 
 
3.6  Police – SDIS - PCi 
 augmentation nette des charges de Fr. 67’090.- 


 
Police  
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Comptes N° 610.3011.00 à 3040 – Traitements 
M. Grand étant parti à la retraite, nouvelle ventilation des salaires. Une 
partie du salaire de M. Burri est comptabilisée dans ce poste 
correspondant à des tâches de la police administrative  


./.   Fr.          40'000.-   


  
Compte N° 610.3116.00 – Achat de matériel 
Voir remarque en regard du compte 


./.   Fr.            8'000.-   


  
Compte N°. 610.3143.00 – Entretien signalisation routière 
Voir remarque en regard du compte 


 ./.  Fr.          18'000.- 


  
Compte N°. 610.3143.01 – Entretien signalisation lumineuse 
Voir remarque en regard du compte 


 ./.  Fr.            7'000.- 


  
Compte N°. 610.3521.01 – Frais administratifs Police intercommunale 
En regard du résultat 2009, budget 2010 sous évalué 


 ./.  Fr.            8'000.- 


  
Compte N°. 610.4370.00 – Produit des amendes 
 


./.  Fr.           22'000.- 


  
Compte N°. 620.3189.00 – Recensement fédéral - LHR 
Voir remarque en regard du compte 


     Fr.           21'000.- 


  
Défense contre l’incendie  
  
Comptes N° 650.3013 + 3060.01  – Solde du SDIS 
Autre disposition mais globalement identique. Voir remarque en regard 
du compte 


     Fr.                    0.-   


  
Compte N° 650.3111.00 – Achat de mobilier, machines et équipements 
Voir remarque en regard du compte 


 
./.   Fr.            8'000.-   


  
Compte N° 650.3116.00 – Achat équipements et matériel 
Voir remarque en regard du compte 


     Fr.           12'000.-   


  
Protection Civile  
  
Compte N° 660.3521.01 – Part aux frais de la PCi régionale 
Selon budget 2011 de la PCi 


     Fr.           11'000.- 


  


DIVERS ./.  Fr.                 90.- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.7  Sécurité sociale 
 diminution nette des charges de Fr. 360'150.- 


 
Compte N° 710.4655.00 – Participation de la FAJE pour accueil de jour 
des enfants 
Voir remarque en regard du compte 


  
     Fr.           29'000.- 
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Compte N° 720 – Prévoyance sociale 
Fait partie de la facture sociale. Dès 2011, une partie de ce poste est 
pris en charge par le canton et fait partie de la bascule de 6 points 
d’impôts 


     Fr.         460'650.-   


  
Compte N° 730 – Santé publique 
Fait partie de la facture sociale. Voir remarque en regard du compte 


./.   Fr.          26'100.- 


  
Compte N° 740.3011.00 – Traitements du personnel ./.  Fr.           32'000.- 
Voir remarque en regard du compte global 740  
  
Compte N° 740.3011.01 – Traitements concierge      Fr.            8'000.- 
Voir remarque en regard du compte global 740  
  
Compte N° 740.3161.00 – Loyers et fermage ./.  Fr.           46'000.- 
Voir remarque en regard du compte global 740 et du compte 
n° 360.4271.01 (contrepartie) 


 


  
Compte N° 740.4332.00 – Participation des parents  ./. Fr.           30'000.- 
Voir remarque en regard du compte global 740 
 


 


DIVERS  ./. Fr.             3’400.- 
 
3.8  Services industriels 
 diminution nette des produits de Fr. 228’245.- 


 
Service administratif des services industriels  
  
Compte N° 800.3011.00 + 3030 + 3040 – Traitement du personnel, 
assurances sociales, cotisations à la caisse de pension 
Voir remarque en regard du compte 


 
     Fr.           28'000.- 


  
Compte N° 800.3151.00 – Entretien équipement informatique S.I. 
Voir remarque en regard du compte 


     Fr.           10'000.- 


  
Compte N° 800.4901.00 – Imputation interne de frais du personnel. 
En regard du résultat 2009, budget 2010 sous évalué 


     Fr.             9'000.- 


  
Divers      Fr.           10'910.- 
  
Total  de l’écart du service administratif des services industriels      Fr.           57'910.- 
  
  
Service des eaux – comptes n° 811   
  
Part  ½  de l’écart du service administratif, compte n° 811.3900.00      Fr.           28'955.- 
  
 
Total des autres écarts du service des eaux  
 
Compte N° 811 – Global 
Accuse une perte de                                                          Fr. 121'100.- 
qui péjore le résultat du ménage communal. 
Le compte n° 811.3312.00 est porté à Fr. 247'300.- pour tenir compte 
de la perte budgétée 2010 et des investissements qui seront effectués 
en 2010, y compris l’acquisition d’un volume de réserve sur le réservoir 


 
./.  Fr.         150’055.- 
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de Vers-chez-Les-Blanc  
  
Service de l’électricité – comptes n° 820  
  
Part  ½  de l’écart du service administratif, compte n° 820.3900.00     Fr.           28'955.- 
 
Total des autres écarts des services industriels 


 
./. Fr.          136'100.- 


 
Compte N° 820 – Global 
Fait ressortir un bénéfice de                                              Fr. 245'600.- 
représentant un rendement de 5 % du réseau évalué à  
Fr. 5'000'000.- et qui améliore le résultat du ménage communal. 
Nouvelle ventilation suite aux informations plus précises reçues de 
ReCom pour la période du 1er janvier 2010 à ce jour 


  
     


  
Résultat global de Services Industriels, bénéfice de          Fr. 124'500.- 
 
Total des écarts des services industriels 


 
 
./. Fr.           228'245.-    


 


Tableau récapitulatif 


 


Résultat budgété 2010 (bénéfice)  Fr. 169’435.- 


3.1. Administration générale (diminution nette des charges)  Fr. 63’420.- 


3.2  Finances (amélioration nette des produits)  Fr.  28’500.- 


3.3  Domaines et bâtiments (augmentation nette des charges) ./. Fr. 167’730.- 


3.4  Travaux (augmentation nette des charges) ./. Fr. 497’400.- 


3.5  Instruction publique et cultes (diminution nette des charges)  Fr. 526’900.- 


3.6  Police (augmentation nette des charges) ./. Fr. 67’090.- 


3.7  Sécurité sociale (diminution nette des charges)  Fr. 360’150.- 


3.8  Services industriels (diminution nette des produits) ./. Fr. 228’245.- 


Bénéfice budgété 2011  Fr. 187’940.- 
  
4.  Taxe d’épuration 
 


La situation du compte no 9280.05 « Fonds de régulation pour épuration » se présente comme 
suit : 


 Solde au 31.12.2009 Fr. 51’539.88 


 Attribution 2010 estimée          Fr.   1’000.00 


 Attribution 2011 estimée  Fr.         0.00 


 Solde supputé au 31.12.2010  Fr. 52'539.88 
   =========== 


Le prix de la taxe d’épuration au m3,  qui était de Fr. -.88280 plus TVA 7,6 % = Fr. -.95 TTC pour 
2010,  peut être maintenu pour 2011,soit Fr. -.88280 plus TVA 8 % = Fr. 0.9535/TTC  
 
 
5.  Plan d'investissements 
 


Le plan d'investissements 2011 (page rose), annexé au budget 2011, n'est pas soumis au vote 
(art. 18 du règlement du Conseil d’Etat du 14 décembre 1979 sur la comptabilité des communes). 
Les montants mentionnés le sont à titre indicatif. 
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Les différents objets devront être soumis à votre Assemblée par voie de préavis (art. 19 du 
règlement susmentionné). En ce qui concerne le mode de financement, nous vous prions de vous 
référer au préavis N° 11/2006, du 31 mai 2006, relatif au plafond d’endettement et de 
cautionnement pour la législature 2006-2011. 


 
********* 
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6.  Conclusions 
 


Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Madame la Présidente, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 


 


 


Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne, 


 vu le préavis N° 12/2010 du 21 octobre 2010, 


 ouï le rapport de la Commission des finances,  


 considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 


d é c i d e 


1. d'adopter la taxe d'épuration pour l'an 2011 fixée à Fr. 0.9535 le m3, TTC 


2. d'adopter le budget communal pour l'exercice 2011, tel que présenté. 


 


 


      Le municipal des finances 


                    G. Moser 


 


 


Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 3 novembre 2010. 


 


 


 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 


 


 Le Syndic La Secrétaire 


 


 


 


 G. Muheim I. Fogoz 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 12/2010 : BUDGET 2011 


Madame la Présidente, 


Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 


 


Ont participé le 2 novembre 2010 à la séance de présentation du présent préavis : 


Bureau du Conseil : Mme H. Pinto, Présidente 


  Mme I. Gaillard, Secrétaire  


  M. M. Markides  


Municipalité : M. G. Muheim, Syndic 


  Mme Ch. Dupertuis      


  M. Ph. Michelet 


  M. G. Moser 


  Mme C. Schiesser 


Boursier communal :  M. S. Ruby 


Commission des finances : M. J.-P. Bolay, Président 


  Mme L. Boujon 


  M. M. Henchoz 


  Mme Ch. Juillerat  


  M. J.-M. Pasche 


   


 


Préambule                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   


Comme de coutume, la Commission des finances s’est vue adresser le préavis relatif au 


budget 2011 accompagné du budget de fonctionnement, du plan des dépenses 


d’investissements 2011, du plan d’investissements 2011-2015, du tableau comparatif 


budget conciergerie 2010-2011, du calcul de la marge d’autofinancement 2011 et d’une 


annexe expliquant les différents écarts. 
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Présentation du budget 


 


Imprégnée de la substantifique moelle de cette masse d’information, votre commission a pu, 


lors de la présentation du préavis, prendre connaissance des explications et commentaires 


apportés par la Municipalité. Les écarts par rapport au budget précédent ont fait l’objet 


d’une attention particulière. Interrogations et questions ont toutes trouvé, aux yeux de votre 


commission, des réponses satisfaisantes. Aussi pouvons-nous affirmer que ce budget a été 


pensé et établi avec soin et réalisme dans un souci de totale transparence. Que la 


Municipalité et notre boursier en soient ici sincèrement remerciés et en particulier M. Gilbert 


Moser, Municipal des finances, pour qui l’établissement de cet ultime budget constitue le 


dernier d’une très longue série! 


 


 


Commentaires  


A l’instar des années précédentes, le budget 2011 se révèle équilibré puisqu’il laisse 


présager un excédent de recettes de CHF 187’940.--. Pour mémoire, le budget 2010 bouclait 


sur un excédent de CHF 169'435.--. Cette apparente stabilité d’une année sur l’autre cache 


pourtant des chamboulements importants : 


1. ceux liés au nouveau régime de la péréquation canton-communes (cf. page 4 du préavis) 


dont les effets apparaissent plus clairement dans la comparaison de l’évolution des charges 


(cf. « camembert » en page 2 du préavis). 


A ce sujet, il faut relever que les modifications, quasi permanentes, du système péréquatif 


ne facilitent pas la tâche des communes; non seulement le système est compliqué, mais les 


charges qui en découlent représentent, en %, une proportion de plus en plus élevée, 


charges sur lesquelles ni la Municipalité, ni votre commission n’ont d’emprise. De plus,  les 


comparaisons d’une année à l’autre en deviennent ardues! 


2. ceux liées à une augmentation des charges et recettes de l’ordre de 10% d’un budget à 


l’autre. Du côté des revenus, les recettes fiscales (tous impôts confondus) croissent de 


CHF 1'093'000.--. Cette estimation se base sur les chiffres livrés par le canton dans le cadre 


du décompte charges sociales/péréquation à fin décembre 2009, adaptés au nouveau 


quotient d’impôt (69 pour 2011 contre 75 pour 2010) et pondérés par l’augmentation de la 


population.  


Nous tenons à préciser que malgré cette baisse de 6 points, le contribuable de Belmont ne 


payera effectivement pas moins d’impôts, étant donné que de son côté le canton augmente 


son taux dans la même proportion.  


De fait, le budget 2011 intègre l’idée que la population de Belmont va continuer à croître 


(+ 200 habitants par rapport à la situation au 30.09.2010). Tout le budget repose sur cette 


hypothèse qui nous semble raisonnable compte tenu de l’achèvement des immeubles de 


Burenoz-Malavaux, dont l’occupation ne fait que commencer.  


Par contre, les recettes fiscales ne sont indexées ni à l’inflation, ni à une hypothétique 


progression des revenus; cette approche nous paraît prudente et conservatrice, et nous 


nous y rallions, même si les nouveaux contribuables de Belmont ont tendance à être plus 


aisés que dans le passé, car les prix de l’immobilier, en croissance continue sur notre 


commune depuis quelques années, tendent à opérer une certaine sélection. Cela nous 


amène des contribuables plus « riches » et donc des recettes fiscales plus généreuses.  


En ne tenant pas compte de cet aspect dans les prévisions budgétaires, on constitue un 


matelas de sécurité qui pourrait se révéler bienvenu dans le futur. 
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Lors de la présentation du budget de l’année dernière, la Municipalité avait clairement 


affirmé sa volonté de limiter les coûts qui découlent de l’organisation et du fonctionnement 


de l’administration communale. Le personnel communal avait été invité à participer à cette 


démarche afin d’identifier toutes les mesures d’économies potentielles. Si le préavis ne fait 


aucune allusion à la poursuite de ces incitations, la Commission des finances prend 


néanmoins acte avec satisfaction qu’un poste au service technique, suite à un départ, ne 


sera pas repourvu. Il en résulte une réduction appréciable des charges du traitement du 


personnel (cf. compte 410.3011) qui s’inscrit parfaitement dans la politique d’économie 


rappelée ci-dessus. Nous espérons toutefois que cette réduction n’entraînera pas un 


accroissement de l’outsourcing que la Municipalité avait déclaré vouloir réduire en 2009 ! 


La Commission des finances encourage vivement la Municipalité à poursuivre son action 


dans ce sens indépendamment de la conjoncture restée pour l’instant étonnamment stable.  


Nous pensions que la crise mondiale, qui a ébranlé la planète, affecterait  les comptes des 


collectivités publiques et, par ricochet, ceux de Belmont. Pourtant, jusqu’ici, ils ont été 


totalement épargnés!  


D’une part, la Suisse a mieux résisté que n’importe quel autre pays aux bouleversements 


économiques et financiers, mais la région lémanique (et plus encore le canton de Vaud)  


jouit d’un microcosme économique très particulier. Belmont en subit les retombées positives. 


Réjouissons-nous. Néanmoins, sans vouloir une nouvelle fois jouer les Cassandre, restons 


vigilants car les difficultés qui affectent les pays qui nous entourent, la force du franc suisse 


et d’autres facteurs exogènes pourraient avoir raison, à terme, de cet îlot conjoncturel dans 


lequel se trouve Belmont.  


 


Répartition des charges de fonctionnement 


 


En page 3 du préavis, les « camemberts », nous permettent de visualiser les changements 


significatifs. Si le poste « Finances » représente 14% des dépenses contre 7% au budget 


2010, ce sont les changements du système péréquatif mentionnés plus haut qui en sont la 


cause; ils sont aussi à l’origine du recul du poste « Sécurité sociale » qui passe à 19% des 


dépenses contre 23% une année plus tôt. 


Au final, charges sociales + péréquation représentent une charge budgétée de 


CHF 4.2 millions contre 4 millions une année plus tôt, soit 22% du budget qui vous est 


soumis. 


Dans ce contexte, la Commission des finances émet le vœu qu’un « camembert » semblable 


à celui des charges soit élaboré pour les recettes.  


  


Notre Syndic nous avait prévenus que la refonte du système péréquatif, entériné par le 


Conseil d'Etat et le Grand Conseil vaudois, entraînerait  vraisemblablement un accroissement 


des charges pour notre commune. Il avait hélas parfaitement raison. Consolons-nous à l’idée 


que ce système de répartition intercommunale est non seulement incontournable, mais qu’il 


est indispensable à la cohésion sociale de notre canton.  


Au niveau de l’administration générale, nous constatons que l’augmentation est contenue 


à 3,4% contre 14% en 2009 et 6,2% en 2008. Nous nous réjouissons de cette évolution 


plus raisonnable qui va dans le sens des souhaits exprimés par votre commission dans les 


préavis 12/2008 et 16/2009.  


Au chapitre des Services Industriels, il fut déclaré lors de la présentation du préavis que 


les chiffres et calculs du timbre seraient, pour 2011, enfin à 100% fiables (la réorganisation 


de l’approvisionnement électrique liée à la libéralisation du marché avait passablement 


chamboulé les choses à partir de 2009). 







 4 


La Commission des finances s’en réjouit et espère que toute la clarté pourra ainsi être faite 


sur les interrogations en relation avec les prestations de ce service public. 


A ce sujet, la Commission des finances s’interroge sur la nécessité que ce poste génère à 


tout prix des bénéfices. La commune semble disposer d’une marge de manœuvre dont elle 


pourrait faire bénéficier les abonnés et clients des SI. Aussi, votre commission est de l’avis 


que ce poste devrait à l’avenir viser l’équilibre financier plutôt qu’à augmenter les recettes 


communales. Les finances de notre commune sont saines, stables et pourraient fort bien se 


passer de cette contribution. Cela constituerait un geste appréciable à l’endroit de nos 


contribuables et la Commission des finances demande que cet objet soit porté à l’ordre du 


jour lors d’une prochaine séance du Conseil. 


 


La marge d’autofinancement prévisible pour 2011 devrait s’élever à CHF 1’572'980.—, 


contre CHF 1'215'980.-- pour le budget 2010. Ces dernières années, la marge 


d’autofinancement réelle découlant du bouclement des comptes a toujours été sensiblement 


supérieure au budget. Souhaitons que la marge définitive 2011 nous réserve une nouvelle 


surprise positive eu égard aux investissements routiers et scolaires importants qui nous 


attendent. 


 


Taxe d’épuration 


La Commission des finances se rallie à la proposition de la Municipalité, proposition 


consistant à maintenir pour l’année 2011 la taxe de base (hors TVA)  du m3 d’eau épurée 


inchangée par rapport à 2010. Cependant, une très légère augmentation est à prendre en 


compte suite à l’augmentation de la TVA en 2011 (prix CHF 0.9535 TTC). 


 


Conclusion 


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du 


préavis 12/2010 et vous propose de les accepter sans modification en remerciant 


vivement celles et ceux qui ont œuvré à l’élaboration de ce budget. 


 


 


Pour la Commission des finances :  


Jean-Pierre Bolay ............................................................................ 


Président  


Lucienne Boujon ............................................................................ 


Michel Henchoz ............................................................................ 


Rapporteur    


Christine Juillerat  .......................................................................... 


Jean-Marc Pasche ............................................................................ 


 


 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 24 novembre 2010 





